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OFFRE D’EMPLOI 
La direction régionale de l’Insee Nouvelle Aquitaine recrute un(e)        
enquêteur-enquêtrice dans le secteur d’Anglet (liste non  exhaustive des 
communes : Anglet,  Lahonce, Mouguerre, Urt, Urcuit). Les activités       
proposées couvrent deux domaines : d'une part des enquêtes auprès 
des ménages avec des enquêtes pérennes comme l'Enquête Emploi en      
Continu et Loyers & Charges et des enquêtes apériodiques comme      
Autonomie. D'autre part, la collecte de prix dans le cadre du calcul de 
l'indice des prix à la consommation. Un moyen de locomotion et le  
permis B sont indispensables. Poste à temps plein, CDD de 3 ans. La 
date limite des candidatures est fixée au 29 juillet pour une prise de 
fonctions au   1er octobre 2022. L'entretien de recrutement aura lieu à 
Bordeaux. 

Lien vers l’annonce Pôle Emploi :  
https://candidat.pole-emploi.fr/offres/recherche/detail/136NLYK 

CAPB 
En 2020, la Communauté Pays Basque a lancé un projet          
d’identification et de spatialisation des réseaux écologiques et 
trames vertes et bleues de son territoire. En partenariat avec le 
Conservatoire Botanique National Sud-Atlantique, le Conservatoire 
botanique national des Pyrénées et de Midi-Pyrénées ainsi que le 
Conservatoire d'espaces naturels Nouvelle Aquitaine, un vaste  
travail d’amélioration de la connaissance des habitats naturels et 
de la répartition des espèces faunistiques et floristiques a été  
engagé. 
Dans cette perspective, un programme d’inventaire participatif 
permettant de partager les observations des citoyens sur la faune 
locale est mis en place pour l’été 2022. Chacune des observations 
réalisée et communiquée participe donc de mieux connaître la 
biodiversité du Pays Basque. C’est aussi une manière de          
participer à la connaissance des réseaux écologiques et de    
contribuer à leur préservation. Si vous rencontrez une de ces    
espèces, rien de plus simple : indiquez votre observation dans  
l’application qui vous est proposée dans chaque fiche  espèce. 
Les espèces recherchées et la méthodologie sont présentées dans 
un recueil de fiches que vous pouvez trouver en téléchargement sur 
la page Patrimoine naturel et biodiversité du site de la           
Communauté Pays Basque : https://www.communaute-
paysbasque.fr/vivre-ici/transition-energetique-et-ecologique/
patrimoine-naturel-et-biodiversite  

BOULANGERIE OGI ARTE 
La boulangerie Ogi Arte,  durant  l'été, sera ouverte,   uniquement le 
matin, tous les jours sauf le mercredi jour de fermeture. 

RESIDENCE VINCENT POCHELU 
La résidence Vincent POCHELU met à disposition une salle et propose 
gratuitement aux personnes de 60 ans et plus de venir participer à 
divers ateliers gérés par des professionnels. Le secrétariat de la    
résidence reste à la  disposition des personnes pour toute demande 
d’information complémentaire au  05.59.56.03.01. 

MAIRIE 
Afin de sanctionner les dépôts irréguliers de déchets sur la voie publique, aux abords des conteneurs des points de regroupement et des points 
d’apport volontaire, le règlement du service public de collecte et valorisation des déchets ménagers et assimilés prévoit, dans son article 32, un 
régime de pénalité. Ce dispositif a pour objectif de faire prendre en charge par tout contrevenant les frais occasionnés pour la Communauté  
d’Agglomération Pays Basque par le non-respect du règlement visé ci-dessus (mobilisation de personnel et de matériel, coût d’enlèvement et    
d’élimination, investigations, recherches...). Ces frais d’enlèvement et de nettoyage seront appliqués lorsqu’il sera constaté que des déchets ont été 
déposés par des professionnels ou des particuliers sur la voie publique dans des conditions non conformes au règlement (non-respect des jours de 
collecte, dépôts de déchets au pied des conteneurs, non-respect du tri des déchets et des consignes de tri, non utilisation des conteneurs            
normalisés...).     
Les contrevenants pour lesquels une adresse (ou tout autre élément de preuve) aura été retrouvée par les agents de la Communauté               
d’Agglomération Pays Basque spécialement commissionnés à cet effet, se verront facturer les frais de nettoyage et d’enlèvement. En fonction du 
type de déchets concernés, il sera appliqué soit le tarif  pour les particuliers (70€), soit le tarif 2 pour les professionnels (120€). Pour les       
contrevenants multirécidivistes, il sera fait application des frais d’enlèvement et de nettoyage ci-dessus et des poursuites pénales seront engagées 
par la Communauté d’Agglomération Pays Basque. 

La Mairie de Bardos et ERRAN eta BIZI « Dire et Vivre ». 
Rappel pour réunion publique d'information dans le cadre de la lutte contre les violences pendant les festivités  

avec la présence de l'association Erran eta Bizi 
le lundi 1er août 2022 à 20h30  à la salle de cinéma 

Les fêtes et les manifestations locales rythment la vie du Pays basque. Nous sommes toutes et tous ravis qu’elles puissent reprendre. La fête est un 
instant de partage durant lequel chacune ou chacun doit pouvoir s’amuser et échanger sans crainte. 
Des agressions sous toutes les formes, avec utilisation de seringues ou de produits chimiques, sont à déplorer dans toute la France et en particulier 
dans les régions festives. 
Pour lutter contre ces agressions, la Mairie de Bardos et l’association Erran eta Bizi « Dire et Vivre » invitent les associations et toutes les personnes 
jeunes et adultes qui le souhaitent, à une réunion d’information et de prévention . 
Le comité des Fêtes s’associe à cette démarche et un protocole sera affiché lors des fêtes de Bardos afin d’orienter les personnes en difficultés si 
nécessaire. Pour que la fête continue d’être belle, nous comptons sur votre présence. 

REMERCIEMENTS 
Une présence, un soutien, un geste, une pensée, des prières…Que   
faut-il de plus à Maïder, Mattin, Robert et Jéromie pour passer cette    
douloureuse séparation ? Tout simplement « Milesker ». 



INFORMATIONS 
Pensez, en complément du Bardos Info, à consulter la page Facebook de la commune «Commune de Bardos» (consultable sans avoir de compte) et 
le site internet  http://www.bardos.fr 

EN BREF 
Recherche : 

Je suis à la recherche d'un logement à louer à l'année à Bardos, type T1 budget max 600€ pour me       
rapprocher de mon lieu de travail à Salies de Béarn.  Merci d'avance 
 07.83.39.61.38. 

VIDE POUSSETTE 
Urrun bada ere jadanik notatzen ahal duzue eta izena emana gauzak saltzekoak baldin badituzue. 
SEASKA HUSTEA Bardozen agorrilren 28an 9etatik 2etara, jateko ta edateko bertan. Izenak 
emaiteko  06-44-86-66-33 zenbakira deitu. 
 

C'est encore un peu loin mais notez déjà la date et inscrivez-vous si vous avez de quoi vendre.    
VIDE POUSSETTE le dimanche 28 août au mur à gauche de Bardos de 9h à 14h. Restauration et 
buvette sur place. Inscriptions au  06.44.86.66.33. 

PHARMACIE DE GARDE A PEYREHORADE 
 

31 juillet 2022 
Pharmacie D’ORTHE     Place Aristide Briand 

 05.58.73.03.16 

PLATEFORME PUBLIQUE DU BENEVOLAT MISE EN PLACE PAR LE GOUVERNEMENT 
 

Depuis un an, de nombreux jeunes ont trouvé le chemin de l’emploi. Le taux de chômage des 15 - 24 ans est descendu en dessous de 16%, son plus 
bas niveau depuis 1981. Toutefois, trop de jeunes peu ou pas qualifiés rencontrent des difficultés pour s’insérer durablement dans l’emploi. Depuis 
le 1er mars 2022, les jeunes éloignés de l’emploi et de la formation peuvent bénéficier du Contrat d’Engagement Jeune : un accompagnement  
individualisé profondément renouvelé avec l’objectif de construire un parcours professionnel adapté et de trouver plus rapidement un emploi. Le 
bénévolat constitue un moyen de prendre part à la vie citoyenne mais aussi d’acquérir de nouvelles compétences, de faire des rencontres          
enrichissantes et de favoriser son insertion sociale et professionnelle. Dans ce cadre, avec le soutien du ministère de l’éducation nationale et de la 
jeunesse et l’appui du ministère du travail, du plein emploi et de l’insertion, JeVeuxAider.gouv.fr proposera des missions de bénévolat aux jeunes 
dans le cadre du Contrat d’Engagement Jeune. 
Concrètement de quoi s’agit-il ? 
Dans le cadre du programme intensif d’accompagnement qui est organisé, le jeune peut se voir proposer plusieurs solutions pendant son parcours de 
6 à 12 mois dont des missions d’utilité sociale. Ces missions permettent d’acquérir de nouvelles compétences, participent à la remobilisation du jeune 
et à son insertion sociale et professionnelle.  
Qu’est-ce que le Contrat d’Engagement Jeune ? 
Le Contrat d’Engagement Jeune est un droit ouvert depuis le 1er mars 2022 à tous les jeunes de 16 à 25 ans révolus (ou 29 ans révolus lorsqu’ils 
disposent d’une reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé), qui ne sont pas étudiants, ne suivent pas de formation et présentent des 
difficultés d’accès à l’emploi durable. Mis en œuvre par les agences Pôle emploi et les missions locales, le Contrat d’Engagement Jeune propose un 
accompagnement individuel et intensif, pour construire son projet professionnel, découvrir des métiers et des secteurs d’activité, développer ses  
expériences professionnelles, dans un objectif d’accès à l’emploi durable. D’une durée de 6 à 12 mois, il permet, dès la signature du contrat, de 
bénéficier : 
- D’un accompagnement par un conseiller dédié qui le suit tout au long de son parcours et jusqu’à ce qu’il accède à un emploi durable ; 

- D’un programme entièrement personnalisé et intensif d’un minimum de 15 heures par semaine composé de différents types d’activités ; 

- D’une allocation pouvant aller jusqu’à 500 euros par mois en fonction des ressources et sous condition de respect des engagements ». 
Qu’est-ce que JeVeuxAider.gouv.fr ? 
JeVeuxAider.gouv.fr est la plateforme publique du bénévolat, proposée par la Réserve civique. Elle met en relation celles et ceux qui veulent agir 
pour l’intérêt général avec les associations, établissements publics et communes qui ont besoin de bénévoles. Les missions de bénévolat sont ouvertes 
à toute personne âgée de plus de 16 ans et résidant en France, sans condition de nationalité mais avec un titre de séjour. 


